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ASSEMBLEE NATIONALE SENAT
Regu a la Présidence de I’ Assemblée nationale Enregistré a la Présidence du Sénat
le 27 novembre 2025 le 27 novembre 2025

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

DECISION DU CONSEIL modifiant la décision (PESC) 2023/1599 relative & une
initiative de I'Union européenne en matiére de sécurité et de défense en faveur des pays
d'Afrique de I'Ouest situés dans le golfe de Guinée

E20203



Ce document est disponible aupres du secrétariat de la commission des affaires européennes



